
En effet, les communes membres de Communautés de communes (CC (Communauté de Communes )), qui n’e

xerçaient pas au 5 août 2018 (date de publication de la loi au JO), les compétences eau ou assainissement à

titre optionnel ou facultatif, peuvent délibérer, sous certaines conditions, a n de reporter la date du transfert obl

igatoire de l’une ou de ces deux compétences du 1er janvier 2020 au 1er janvier 2026.
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La LOI n° 2018-702 du 3 août 2018, dite « loi Ferrand-Fesneau », relative à la mise en œuvre du transfert
des compétences eau et assainissement aux Communautés de communes, a assoupli les règles dé nies

par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République,
également connue en tant que Loi NOTRe,
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Prise de compétences « eau et assainissement » par les Communautés de communes.

Les communes ont jusqu’au 30 juin 2019 pour délibérer pour un report en 2026.
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Pour cela, elles ont jusqu’au 30 juin 2019 pour délibérer, et le report du transfert de compétences au 1er

janvier 2026 ne peut être décidé que si 25% des communes membres représentant au moins 20% de la populati

on intercommunale ont délibéré en ce sens.

Toutefois, après le 1er janvier 2020, les Communautés de communes dans lesquelles l’opposition au transfert 

a été exercée pourront à tout moment se prononcer par délibération de leur conseil communautaire sur le trans

fert intercommunal des compétences eau et assainissement en tant que compétences obligatoires.

Dans les trois mois qui suivent cette délibération, les communes membres pourront cependant s’y opposer dan

s les mêmes conditions de minorité de blocage que celles décrites précédemment.

"En tout état de cause, poursuit l’instruction, les communes gardent la possibilité de transférer librement les co

mpétences eau et / ou assainissement à leurs Communautés de communes sans que la minorité de blocage p

uisse y faire obstacle." Autrement dit, le pouvoir d’opposition concerne le transfert obligatoire résultant du IV de

l’article 64 de la loi NOTRe (Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République : la loi est pro

mulguée le 7 août 2015, con e de nouvelles compétences aux régions et redé nit les compétences attribuées 

à chaque collectivité territoriale. Notamment, elle rend obligatoire le transfère des compétences eau et assainis

sement vers les EPIC. La loi 3DS, la complète, en con rmant que le transfert obligatoire de ces compétences a 

pour échéance le 1er janvier 2026. ) et ne peut faire obstacle aux transferts que les communes décideraient da

ns les conditions de majorité quali ée de droit commun.
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